
Chambre des Représentants. 

St:ANCE ou 18 DÉc1mnHE ,( ~H 2. 

'B'udget du Ministère de fa Guérre Begrooting van het Mfnisférie van 
pour l'exercice 1913 ('). J Oorlog voor het dienstjaar 1913 (1). 

AMENDE'MEN'T ·PhÉSENTÉ PAR LE GOUVERNE.,JENT. 

Bruxelles, le 18 décembre 19i2. 

A 11lonsa'eur le Président de la Chambre des lleprêsentants, Bruxelles. 

Mo:-.srnun LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à un amendement au 
projet de Budget dµ fünislère de la Guerre pour l'exercice 1913. 

Ensuite de cet amendement, ledit projet de Budget s'élève : 

1 ° Pour les dépenses ordinaires à • 
2° Pour les dépenses exceptionnelles à. 

Ensemble. 

. fr. 63,27'i ,41 i5 ,, 
7,986,3ö0 » 

fr. 7i,263,76ts n 

Agréez, je vous prie, !U. le Président, l'assurance de ma haute considé 
ration. 

Le Jlùiistre des Finances, 
M. LEVIE. 

(1) Budget n• 1, X. (~) Begroeting n• 4, X. 
H 



[N" 8t>] ( 2 ) 

NOT~J. 

AMENDEMENT .. 

aea1dème· ■ectloo. - Dépeu■e• 
e•cepllounelles. 

CHAPITRE XI. 

-SERVICES- DIVERS. 

ART. ''-il (nouveau). - Amortissement 
de crédits portés à l' extraordinaire pour 
l'a'rmement d'ouvrages 'de défense de 
la position cl' 11nvers et l'armement de 
l'artillerie de campagne ( t "" versement) 

. fr. t,f:>00,000 )) 

Tweede •«ictle. ·- .·1ntzend.,rlljke 
ult•aTen. 

HOOFDSTUK XI. 

VERSCIIILLEr,DE DIENSTEN. 

Airr. 45 (nieuw). - Delging 1Jan 

kredieten op het buitengewone gebracht 
voor bewapening van verdedigingswer 
ken der stelling Antwe1·pen en de bewa 
pening van de veldartillerie (-l ste stor 
Ling) . .. fr. ·1,500,000 n 

Le Gouvernement vient de déposer un projet de loi ayant pour objet, 
entre autres, d'allouer deux crédits, s'élevant ensemble à 1 'l,i>00,000 francs, 
en vue de poursuivre l'armement. de certains ouvrages militaires <le la 
position d'Anvers et l'armement des nouvelles batteries d'artillerie de 
campagne ( Documents porlemeniaires, Chambre des Représentants, Ses 
sion ·HH2-1913, n° 73). 

Ces crédits seront rattachés au Budget extraordinaire de l'exercice 1912. 
Afin d'amortir l'avance qui sera faire à charge de l'emprunt, il y a lieu 

de. porter annuellement au Budget ordinaire un crédit de remboursement. 
Tel est l'objet du premier crédit ici proposé. 


